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MOT DU PRÉFET 

 

Chers concitoyens et concitoyennes, 

C’est avec grand plaisir que nous vous présentons le Schéma d’aménagement révisé de la 

Municipalité régionale de comté des Maskoutains, qui est constituée des 17 municipalités suivantes: 

La Présentation, Saint-Barnabé-Sud, Saint-Bernard-de-Michaudville, Saint-Damase, Saint-

Dominique, Sainte-Hélène-de-Bagot, Sainte-Madeleine, Sainte-Marie-Madeleine, Saint-Hugues, 

Saint-Hyacinthe, Saint-Jude, Saint-Liboire, Saint-Louis, Saint-Marcel-de-Richelieu, Saint-Pie, Saint-

Simon et Saint-Valérien-de-Milton. 

Entrepris en 1994, le schéma d’aménagement révisé représente la conciliation des visions 

d’aménagement du territoire, de développement économique et d’environnement des municipalités 

membres, des municipalités régionales de comté adjacentes, du gouvernement ainsi que de la 

population suite aux consultations publiques. 

Au moyen des grandes orientations et des objectifs y étant rattachés, le conseil de la MRC énonce 

ses choix en matière d’aménagement du territoire, de concertation et de développement régional 

pour les prochaines années. Il importe de renforcer le rôle du schéma d’aménagement comme outil 

de gestion, de développement, de contrôle et de promotion des activités et attraits de la MRC. 

Le schéma d’aménagement se veut donc dynamique et évolutif, puisque relié à un plan d’action qui 

guidera les gestes et décisions du conseil de la MRC pour la mise en oeuvre de ses orientations. Les 

divers intervenants concernés sont invités à participer à cette mise en oeuvre. 

En terminant, nous tenons à remercier toutes les personnes qui ont travaillé à l’élaboration et à la 

bonification du schéma d’aménagement révisé. Nous vous souhaitons bonne lecture. 

 

Le Préfet de la MRC des Maskoutains, 

 

(Signé) 

__________________ 
Michel Daviau 
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MEMBRES DU CONSEIL DE LA MRC DES MASKOUTAINS 

 

La Présentation M. Claude Roger  

Saint-Barnabé-Sud M. Raoul Charbonneau  

Saint-Bernard-de-Michaudville Mme Francine Morin  

Saint-Damase M. Jean-René Blanchard  

Saint-Dominique M. Germain Lagacé 

Sainte-Hélène-de-Bagot M. Yves Petit 

Sainte-Madeleine Mme Denise Graveline 

Sainte-Marie-Madeleine  M. Simon Lacombe 

Saint-Hugues M. Marcel Gerbeau 

Saint-Hyacinthe  M. Claude Bernier 

Saint-Jude M. André Cyr 

Saint-Liboire Mme Martine Gagné 

Saint-Louis M. Gaétan Lavallée, préfet suppléant 

Saint-Marcel-de-Richelieu M. Yvon Pesant 

Saint-Pie 

M. Robert Bergeron 

M. Serge Audette  

Saint-Simon M. Normand Corbeil 

Saint-Valérien-de-Milton M. Michel Daviau, préfet 

Saint-Valérien-de-Milton M. Christian Croteau 

 

 

 
  


